
REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DU NORD 

PROCES VERBAL 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE FLOYON 

Séance du 3 avril 2026 

 

L'an Deux Mille vingt-six, le trois avril à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune de 

FLOYON, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses 

séances, sous la présidence de Mme GEBHARDT Evelyne, Maire de Floyon. 

Présents : Mesdames et Messieurs, CROISY Jean-Claude, DAUMERIES Angélique, LAHAYE André, 

DEVOUGE Yolande, DUFOUR Claudine, GEBHARDT Évelyne, GUILLE Catherine, GUILLE Marine, HEDON 

Hubert, HERBAUT Michel, RINK Nathalie, ROUSSEAUX Roger, ROYEZ Marie-Christine, TROCHAIN 

Sylvain. 

Absents excusés : Mesdames et Messieurs, LEFETZ Guillaume a donné procuration à GUILLE Marine. 

Absents :  

 

Monsieur TROCHAIN Sylvain a été désigné secrétaire de séance. 

 

ORDRE DU JOUR :  

- Vote du budget primitif 2026 

- Nomination du délégué au PNRA et de son délégué suppléant (non voté, reporté 

au 22 mai 2026) 

- Délibération de principe autorisant l’engagement des dépenses sur le compte 6232 

- Délibération autorisant l’ordonnateur à mettre en non-valeur des listes dont les 

créances irrécouvrables unitaires sont inférieures à 200€ 

- Délibération portant désignation du délégué au collège électoral du SEAA 

(syndicat d’électricité de l’arrondissement d’Avesnes) 

 

 

 

2026-027 : vote du budget primitif 2026 

Madame le Maire explique que la commission finances s’est réunie le 30 mars dernier et a approuvé 

le budget primitif suivant, présenté par la secrétaire de mairie dans le détail : 

 



 



 



 



A l’unanimité, le budget primitif présenté est approuvé. 

 

2026-028 : Délibération de principe autorisant l’engagement des catégories de dépenses à imputer 

sur le compte 6232  

 

Madame le Maire expose 

 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article D.1617-

19, 

- Vu le décret n°2022-505 du 23 mars 2022 fixant la liste des pièces justificatives des 

dépenses des collectivités, 

- Vu l’instruction budgétaire et comptable M57. 

- Considérant l’imprécision du décret établissant la liste des pièces justificatives, 

- Considérant la nécessité d’avoir une délibération précisant les principales 

caractéristiques des dépenses afférentes au compte 6232  

-  

Madame le Maire propose que les dépenses suivantes puissent être prises en charge, dans la limite 

des crédits inscrits au budget, au compte 6232 Fêtes et cérémonies : 

- D’une manière générale, l’ensemble des biens, services, objets et denrées divers ayant trait aux 

fêtes et cérémonies, tels que, par exemple, les décorations, prestations et cocktails servis lors des 

manifestations officielles, inaugurations, commémorations, réunions publiques, cérémonies, vœux 

ou autres.  

Les fleurs, bouquets, gerbes, gravures, médailles, coupes, plaques et présents offerts à l’occasion de 

divers évènements comme lors de naissances, mariages, décès, départs, manifestation sportives, 

culturelles, économiques et réceptions officielles…. 

 

Exemples : 

 

Les cérémonies de vœux, les vins d’honneur et gerbes de fleurs du 08 Mai, 18 juin, 14 juillet et 

du 11 Novembre 

 L’achat de sapins de Noël 

 Les dépenses pour les ducasses de juin et septembre 

 Les frais SACEM 

 Les compositions offertes (~ 30 €) lors de la célébration des mariages, PACS 

 Cadeau offert lors de la célébration de Baptême Républicain 

 Bons d’achats offerts aux participants du concours des maisons fleuries 

 Courses pour le goûter de la Saint-Nicolas offert aux enfants de l’école 

 Achat de boissons 

 SODEXO : chéquier cadeau offert aux agents à Noël 

 Achat des drapeaux 



 Achat de calculatrices offertes aux élèves de CM2 entrant au collège 

 Pot de départ d’un agent ou d’un enseignant 

Remise de prix, médailles, trophées 

Inaugurations 

 

 

- Le règlement de factures de sociétés ou troupes ou tout intervenant et autres frais et droits liés à 

ces prestations 

- Les frais d’annonce, de publicité et de communication liées aux manifestations. 

 

Sur le rapport de Madame le Maire et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

DECIDE 

Article 1 : Décide d’affecter les dépenses telles que décrites ci-dessus au compte « 6232- Fêtes et 

cérémonies »  

Article 2 : Autorise le Maire à signer l’ensemble des pièces nécessaires à la mise en œuvre de cette 

délibération. 

 

2026-29 : Délibération autorisant l’ordonnateur à mettre en non-valeur les listes dont les créances 

irrécouvrables unitaires sont inférieures à 200 euros 

 

 Vu le Code général des collectivités territoriales, 

 

 Vu le Code des relations entre le public et l'administration, 

 

 Vu l’adoption de la nomenclature comptable M57 par la commune de Floyon, et la possibilité 

désormais de prendre une délibération autorisant l’ordonnateur à admettre en non-valeur, sur 

simple décision, les listes dont les créances irrécouvrables unitaires sont inférieures à 200 €, 

 

 Considérant la nécessité de simplifier la gestion des créances de faible montant et de réduire les 

coûts administratifs liés au recouvrement de créances irrécouvrables, 

 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à neuf voix pour et six voix contre :  

 

Article 1 : AUTORISE Madame le Maire à admettre en non-valeur, par simple décision, les créances 

irrécouvrables dont le montant unitaire est inférieur à 200 euros. 

 Cette autorisation est accordée dans le cadre des simplifications permises par la mise en œuvre de la 

nomenclature M57, qui vise à moderniser la gestion comptable des collectivités. 

 

 Article 2 : PRECISE que l’admission en non-valeur est réservée aux créances jugées irrécouvrables 

après évaluation de leur probabilité de recouvrement, basée sur les critères suivants :  

-  L'absence de paiement malgré les relances,  

- L'insolvabilité avérée du débiteur,  

- Le coût de recouvrement estimé supérieur au montant de la créance (fixé à 30 €). 

 



 Article 3 : RAPPELLE que la décision d’admission en non-valeur des créances sera prise par Madame 

le Maire, ordonnateur.  

Chaque décision sera documentée et justifiée afin d’assurer la transparence et le suivi des créances 

concernées, par le conseil municipal.  

 

Article 4 : PRECISE qu’un rapport détaillant les créances admises en non-valeur sera présenté 

annuellement au Conseil Municipal.  

 

Article 5 : Cette délibération sera communiquée à la sous-préfecture pour contrôle de légalité, et à 

M. le Comptable Public d’Avesnes/Helpe. 

 

2026-030 : Désignation d’un délégué au collège électoral du syndicat d’électricité de 
l’arrondissement d’Avesnes (SEAA) 
 
Madame le Maire expose à l’assemblée que suite au renouvellement des conseillers municipaux en 

mars dernier, le Syndicat d’électricité de l’Arrondissement d’Avesnes, doit former son nouveau 

comité syndicat et demande aux communes membres de désigner un conseiller parmi son conseil. 

Madame le Maire demande aux conseillers un volontaire, Monsieur Hubert HEDON, propose sa 

candidature. 

Madame le Maire demande au Conseil municipal de se prononcer sur la candidature de Monsieur 

Hubert HEDON: 

Le Conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, décide d’accepter la candidature de 

Monsieur Hubert HEDON, comme déléguée communale pour siéger au Syndicat d’électricité de 

l’Arrondissement d’Avesnes (SEAA). 

 

QUESTIONS DIVERSES : 

 

• Une conseillère explique qu’il manque des crochets dans les frigos de la salle des fêtes. Madame le 

Maire répond qu’elle va en recommander. Ils seront comptés avant la location et seront à restituer par 

les locataires et s’il en manque, ils seront facturés. 

• Une conseillère informe qu’un frigo fait beaucoup de bruit à la salle des fêtes. Madame le Maire 

répond qu’elle va appeler J’Y net services pour le contrôler. 

• Une conseillère demande s’il est possible de commander un balai raide pour ramasser les mégots à 

l’extérieur de la salle des fêtes. Madame le Maire dit qu’elle va en commander un. 

• Un conseiller explique que le week-end de l’exposition des tracteurs, un véhicule était garé devant la 

grille du cimetière et cela a empêché une personne à mobilité réduite de monter en voiture dans le 

cimetière. Madame le Maire va mettre un panneau « interdiction de stationner » sur la barrière. 

 

 

La séance est levée à 20h45 
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